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MESSAGE No 106	 28 octobre 2008 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de loi relative 
à la centrale 144 d’appels d’urgence sanitaire

Nous avons l’honneur de vous soumettre un projet de loi 
de durée limitée relative à la centrale 144 d’appels d’ur-
gence sanitaire.

Le présent message est structuré selon le plan suivant:

1.	 Introduction	
2.	 Commentaires des dispositions	
3.	 Incidences	
4.	 Conclusion

1.	 Introduction

La centrale 144 a été ouverte le 1er février 1999 sur la 
base du décret du 12 février 1998 relatif à la création 
d’une centrale 144 d’appels d’urgence sanitaire. Ce dé-
cret prévoit que l’Etat confie à un organe extérieur l’en-
tretien et l’exploitation de la centrale sur la base d’un 
contrat de droit public ou privé; un contrat de droit pu-
blic a ainsi donc été confié à l’Hôpital cantonal puis au 
Réseau hospitalier fribourgeois concernant l’entretien et 
l’exploitation de la centrale sanitaire 144. Le décret du 
12 février 1998 a été prorogé jusqu’au 31 décembre 2008 
par ordonnance du 12 décembre 2006.

La centrale 144 a mission de collecter les appels d’ur-
gence sanitaire provenant de l’ensemble du canton, de 
les trier et de les transmettre aux services d’intervention 
compétents en indiquant l’importance des urgences et les 
moyens à engager. La centrale 144 gère les appels prove-
nant de tout le canton de Fribourg à l’exception de ceux 
de la Broye fribourgeoise, gérés par la centrale 144 de 
Lausanne. Depuis 2003, elle gère par contre les appels 
de la région d’Avenches, qui est desservie par les am-
bulances de Morat. Pour la région d’Avenches, tous les 
appels de la téléphonie fixe et mobile aboutissent donc à 
la centrale 144 de Fribourg. A relever que pour quelques 
communes bernoises limitrophes du canton de Fribourg 
desservies officiellement par les ambulances des districts 
du Lac et de la Singine, la gestion et le suivi de ces in-
terventions se font par la centrale 144 de Berne et seule 
l’alarme transite par la centrale de Fribourg.

La centrale 144 fonctionne avec un personnel obligatoi-
rement bilingue français-allemand, qui provient pour sa 
majeure partie du monde ambulancier.

Sur mandat de la Direction de la santé et des affaires 
sociales, une étude a été menée sur la faisabilité d’une 
intégration de la centrale 144 au Centre d’engagement 
et d’alarmes (CEA) de la Police cantonale. Compte tenu 
des discussions amorcées avec des cantons voisins pour 
une collaboration intercantonale dans le domaine de la 
régulation des appels d’urgence sanitaire, le Conseil 
d’Etat a toutefois décidé le renvoi à une date ultérieure 
de la question d’une éventuelle intégration de la centrale 
144 d’appels d’urgence sanitaire au CEA.

Dans le courant du dernier trimestre 2005 en effet, des 
discussions ont débuté entre les cantons du Jura, de Neu-
châtel et de Fribourg sur la possibilité d’une régulation 
des appels sanitaires des trois cantons par la centrale 144 
fribourgeoise. Une telle solution a été mise de côté au 
profit d’une étude de faisabilité de la création d’une cen-

trale 144 pour l’ensemble des cantons romands, étude 
demandée par la Conférence romande des affaires sani-
taires et sociales (CRASS) à fin 2006, puis finalement 
abandonnée dans le courant 2007.
La DSAS a relancé les discussions avec les cantons du 
Jura et de Berne (pour la partie francophone) pour une 
éventuelle régulation des appels sanitaires commune aux 
trois cantons. Le canton de Neuchâtel, qui avait renoncé 
à toute collaboration, a repris contact dernièrement avec 
Fribourg afin d’étudier la meilleure solution pour une ré-
gulation des appels sanitaires de sa population.

Il ressort de ce qui précède que des discussions sont en 
cours pour des collaborations avec différents partenaires 
potentiels, collaborations qui permettraient de renforcer 
la centrale 144 fribourgeoise et d’en optimiser l’effi-
cience. C’est pourquoi il paraît judicieux de maintenir la 
solution actuelle de la centrale 144 de Fribourg, le temps 
qu’une solution définitive puisse être trouvée.

2.	 Commentaires des dispositions

Pour l’essentiel, la présente loi reprend le contenu du dé-
cret du 12 février 1998, l’organisation actuelle fonction-
nant à satisfaction. La plupart des dispositions n’appel-
lent donc pas de commentaires spécifiques.

Article 3

Depuis la mise en service de la centrale 144, son entre-
tien et son exploitation ont été confiés à l’Hôpital canto-
nal puis à l’hôpital fribourgeois. Cette solution est tout 
à fait satisfaisante. La situation pouvant encore évoluer 
en fonction des discussions en cours avec les différents 
partenaires potentiels, il paraît judicieux de laisser au 
Conseil d’Etat une certaine marge de manœuvre, pendant 
le délai de validité de la présente loi.

Article 5

Compte tenu des attributions conférées par le règlement 
du 5 décembre 2000 sur les services d’ambulance et les 
transports de patients et patientes à la Commission can-
tonale pour les mesures sanitaires d’urgence (CCMSU) 
(cf. art. 4), une modification des zones d’intervention des 
services d’ambulance devrait obtenir son assentiment.

Article 7

La centrale 144 est placée sous la surveillance du Conseil 
d’Etat (cf. art. 4). Elle est dotée d’une commission de 
surveillance financière et de gestion qui est composé de 6 
membres, dont 3 proposés par la Conférence des préfets, 
par l’Association des communes fribourgeoises et par la 
Société de médecine du Canton de Fribourg. Les autres 
membres sont issus du Service de la santé publique, de la 
Police cantonale et de l’hôpital fribourgeois. La commis-
sion est l’organe consultatif du Conseil d’Etat pour toutes 
les questions liées à la gestion de la centrale. Elle veille 
à ce que la centrale exerce sa mission d’une manière ef-
ficace, rationnelle et économique. Avec la création de la 
CCMSU par l’entrée en vigueur au 1er janvier 2001 du 
règlement du 5 décembre 2000 sur les services d’ambu-
lance et les transports de patients et patientes, la commis-
sion médico-technique également prévue par le décret de 
1998 est devenue de facto caduque. En effet, la CCMSU 
a notamment pour tâche d’examiner et faire les propo-
sitions nécessaires quant à l’adéquation de la formation 
des permanenciers et permanencières, de l’équipement et 
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de l’organisation de la centrale 144 d’appels d’urgence 
sanitaire, en vue de l’amélioration de la sécurité et de la 
qualité de la régulation des appels (art. 4 du règlement 
précité).

Article 9

Afin d’assurer la pérennité de la centrale 144, le Conseil 
d’Etat devra fixer l’entrée en vigueur de la loi au 1er jan-
vier 2009.

3.	 Incidences

La présente loi n’a aucunes incidences financières nou-
velles. En effet, la centrale 144 existe déjà, le budget de la 
centrale 144 émargeant au budget du Service de la santé 
publique.

La présente loi ne modifie pas la répartition des compé-
tences entre l’Etat et les communes, étant donné que le 
financement de la centrale 144 est déjà entièrement as-
suré par l’Etat.

Conforme à la Constitution, elle concerne une matière 
qui n’est régie ni par le droit fédéral, ni par le droit euro-
péen.

4.	 Conclusion

Le Conseil d’Etat invite dès lors le Grand Conseil à adop-
ter le présent projet de loi de durée limitée relative à la 
centrale 144 d’appels d’urgence sanitaire.

BOTSCHAFT Nr. 106	 28. Oktober 2008 
des Staatsrats an den Grossen Rat 
zum Entwurf des Gesetzes  
über die Sanitätsnotruf-Zentrale 144

Hiermit unterbreiten wir Ihnen den Entwurf für ein be-
fristet geltendes Gesetz über die Sanitätsnotruf-Zentrale 
144.

Diese Botschaft gliedert sich wie folgt:

1.	 Einführung	
2.	 Erläuterung der Bestimmungen	
3.	 Auswirkungen	
4.	 Antrag	

1.	 Einführung

Die Zentrale 144 wurde am 1. Februar 1999 aufgrund des 
Dekrets vom 12. Februar 1998 über die Errichtung einer 
Sanitätsnotruf-Zentrale 144 eröffnet. Gemäss dem De-
kret konnte der Staat ein externes Organ aufgrund eines 
öffentlich-rechtlichen oder privatrechtlichen Vertrags mit 
dem Betrieb und Unterhalt der Zentrale 144 betrauen. 
Hierfür wählte er zuerst das Kantonsspital und anschlies-
send das Freiburger Spitalnetz. Mit Verordnung vom 
12. Dezember 2006 wurde das Dekret bis zum 31. De-
zember 2008 verlängert.

Die Zentrale 144 hat zur Aufgabe, die Sanitätsnotrufe aus 
dem ganzen Kanton entgegenzunehmen, die gemeldeten 

Notfallsituationen zu beurteilen und unter Angabe der 
Schwere des Notfalls und der einzusetzenden Mittel die 
zuständigen Einsatzdienste anzufordern. Sie nimmt die 
Anrufe aus dem ganzen Kanton Freiburg entgegen, mit 
Ausnahme der Anrufe aus der Freiburger Broye, die von 
der Zentrale 144 Lausanne übernommen werden. Um-
gekehrt befasst sie sich seit 2003 mit den Notrufen der 
Region Avenches, die von Murtener Ambulanzdiensten 
versorgt wird. Für die Region Avenches gelangen somit 
alle vom Festnetz und von Handys ausgehende Notrufe 
an die Zentrale 144 von Freiburg. Für einige an den Kan-
ton Freiburg angrenzende Berner Gemeinden, die offizi-
ell von den Ambulanzdiensten des See- und des Sensebe-
zirks bedient werden, gehen die Notrufe zwar zunächst 
über die Freiburger Zentrale 144, mit der Führung und 
Nachkontrolle der Einsätze selber befasst sich aber die 
Berner Zentrale 144.

Die Zentrale 144 arbeitet mit einem Personal, das zwei-
sprachig sein muss (Französisch und Deutsch) und zum 
grössten Teil aus Rettungssanitätskreisen stammt.

Im Auftrag der Direktion für Gesundheit und Soziales 
erfolgte eine Machbarkeitsstudie in Bezug auf die Integ-
ration der Zentrale 144 in die Einsatz- und Alarmzentrale 
(EAZ) der Kantonspolizei. In Anbetracht aber der mit den 
Nachbarkantonen aufgenommenen Gespräche, die einer 
interkantonalen Zusammenarbeit in der Regulierung der 
Sanitätsnotrufe gelten, hat der Staatsrat beschlossen, die 
Frage einer allfälligen Integration der Zentrale 144 in die 
EAZ auf später zu vertagen.

Im Lauf des letzten Quartals 2005 begannen die Ge-
spräche zwischen den Kantonen Jura, Neuenburg und 
Freiburg über die Möglichkeit einer Regulierung der 
Sanitätsnotrufe durch die Freiburger Zentrale 144. Eine 
solche Lösung wurde beiseite gelegt, zugunsten einer 
Machbarkeitsstudie bezüglich der Errichtung einer Zent-
rale 144 für alle Westschweizer Kantone zusammen. Die-
se Studie wurde Ende 2006 von der Conférence romande 
des affaires sanitaires et sociales (CRASS) gefordert, im 
Lauf des Jahres 2007 aber aufgegeben.
Die GSD hat die Gespräche mit den Kantonen Jura und 
Bern (für den französischsprachigen Kantonsteil) wie-
der aufgenommen; sie betreffen eine allfällige den drei 
Kantonen gemeinsame Regulierung der Sanitätsnotrufe. 
Der Kanton Neuenburg, der auf jede Zusammenarbeit 
verzichtet hatte, hat letzthin wieder mit Freiburg Kontakt 
aufgenommen, um zu prüfen, welches die beste Lösung 
für eine Regulierung der Sanitätsnotrufe seiner Bevölke-
rung sei.

Aus all dem geht hervor, dass Gespräche mit verschie-
denen potenziellen Partnern laufen, Gespräche, die der 
einen oder anderen Form der Zusammenarbeit gelten. 
Mit einer solchen Zusammenarbeit könnte die Freiburger 
Zentrale 144 verstärkt und ihre Effizienz optimiert wer-
den. Aus diesem Grund ist es zweckmässig, die heutige 
Situation der Freiburger Zentrale 144 beizubehalten, bis 
eine endgültige Lösung gefunden werden kann.

2.	 Erläuterung der Bestimmungen

Nachdem die heutige Organisation zur Zufriedenheit 
funktioniert, übernimmt das Gesetz im Wesentlichen den 
Inhalt des Dekrets vom 12. Februar 1998. Die meisten 
Bestimmungen brauchen daher nicht besonders erläutert 
zu werden.




